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Paris, le 16 décembre 2010

COMMUNIQUE DE PRESSE
L’ENERGIE EOLIENNE PARTICIPE SIGNIFICATIVEMENT A L’EQUILIBRE OFFRE / DEMANDE EN PERIODE HIVERNALE
Alors que le froid s’est installé dans notre pays, aujourd’hui, au moment du pic de consommation électrique de la journée, le parc éolien français, avec une puissance de production instantanée de 3 400 MW, couvre 4 % de nos besoins, soit plus de trois fois la consommation d’une ville comme Marseille.

Dans un moment où le parc de production est particulièrement sollicité et les importations d’électricité très élevées, l’énergie éolienne constitue un atout majeur en se substituant à de la production thermique de pointe, chère et fortement émettrice de CO2.

D’une manière générale, les données relevées année après année démontrent que c’est en période hivernale que l’énergie éolienne produit le plus, en phase avec nos besoins électriques accrus.

La puissance du parc éolien installé s’élève fin novembre à plus de 5 400 MW. Le Grenelle a fixé à la filière un objectif de 25 000 MW en 2020, ce qui confirmera le rôle majeur de cette forme d’énergie dans la lutte contre le changement climatique et l’indépendance énergétique de notre pays. 

 Le Syndicat des énergies renouvelables regroupe plus de 500 adhérents, représente un chiffre d’affaires de 10 milliards d’euros et plus de 80 000 emplois. Elle est l’organisation professionnelle qui regroupe les industriels de l’ensemble des filières énergies renouvelables : biomasse (FBE), bois, biocarburants, éolien (FEE), énergies marines, géothermie, hydroélectricité, pompes à chaleur, solaire photovoltaïque (SOLER), solaire thermique et thermodynamique. 
France Energie Eolienne compte plus de 230 adhérents. Pour mieux connaître la filière éolienne française, consultez le site internet : http://fee.asso.fr
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